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1. Remarques générales sur la convention d'utilisation 
- Le modèle de convention d’utilisation (TMB n° 22 001-20112) sert en premier lieu d’aide à la réflexion 

pour le contenu de la convention d'utilisation dans les cas normaux. Le contenu du modèle doit être 
adapté et complété en fonction de l’objet étudié (pont, mur de soutènement, galerie de protection, paroi 
antibruit, etc.) et des travaux prévus (aménagement, entretien, nouvelle construction). Le modèle n’est 
pas exhaustif et ne libère en aucune manière le mandataire de sa responsabilité. 

- Les numéros des chapitres selon TMB n° 22 001-20112 doivent être respectés. Si un chapitre est inutile, 
la mention "Pas nécessaire" est à insérer sous son titre. 

- De nouveaux chapitres peuvent être ajoutés. 

- Le modèle de convention d’utilisation (TMB n° 22 001-20112) peut être retiré aux formats pdf et word sur 
le site www.astra.admin.ch. 

- La convention d'utilisation est élaborée par le mandataire à partir d’un dialogue avec le maître d’ouvrage 
et les éventuels autres participants au projet.  

- La convention d'utilisation doit être adaptée à la phase de projet et présentée au spécialiste ouvrages 
d’art du Soutien technique de la centrale de l’OFROU pour validation.  

- Ce document doit être signé par le mandataire et le maître d’ouvrage. A cet effet, il n’est pas auto-
risé de faire des renvois à la base du projet ou d’autres documents du projet. 

 

 


